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L'assurance-incendie en 1932. 

1932 a été une année assez mauvaise. Com, 
me toujours en période de crise, tout semble 
avoir contribué pour rendre la lutte plus dure. 
Les sinistres ont été plus nombreux et plus coû, 
teux les primes moins fortes, la perception 
des �réances plus, ardue, les taxes plus élevées; 
enfin, le portefeuille a été assez éprouvé. Bref, 
Je dernier exercice laisse parmi les compagnies 
d'assurance-incendie un souvenir assez péni, 
hie. Voici quelques chiffres qui feront com
prendre pourquoi. Ils ont trait aux sociétés 
relevant du service fédéral des Assurances, 
c'est-à-dire le plus grand nombre. 

Primes nettes 
perçues ........... . 

Indemnités 
Rapport 

1932 1931 

$46,944,000 $51,020,000 
30,121,000 29,910,000 

64.16 58.62 

Ainsi en comparant les deux exercices, on 
se rend compte que si les affaires ont diminué, 
les sinistres ont, toutes proportions gardées, 
a1.U!lllenté de façon assez sensible. D'une année 
à l'autre, le rapport des primes aux indemnités 
a sauté de 58.62 - chiffre déjà trop élevé 
pour permettre de faire un bénéfice - à 
64.16. En 20 ans, ce pourcentage n'a été 
dépassé qu'une fois en 1922, année de crise 
également, alors qu'il atteignit 68.19. Sou• 
lignons que durant les année d'aisance géné, 
ralc, le rapport varie de 40 à 48 - chose qui 
permet d'accumuler des réserves pour les mo• 
ments comme ceux que nous traversons. 

' 

Il y a quelques jours, le Financial Post 
comparaît les résultats obtenus par les sociétés 
syndiquées et par les non-syndiquées: sociétés 
à prime fixe et mutuelles. Voici ce qui res
sort de la statistique compilée par notre con
frère: 

Sociétés 
syndiquées 

Sociétés 
indépendantes 

Revenu-primes $39,355,000(1) 
Indemnités ...... 23,300,000 
Rapport 59.1 % 

$10,701,0000) 
7,419,000 

69.3% 

Si les sociétés indépendantes ont un pour
centage beaucoup plus élevé que les autres, ce
la provient surtout des sociétés mutuelles -
reciproca!s en particulier - qui ont été assez 
éprouvées. Le rapport des primes aux indem
nités atteint 75.3 dans leur cas, au lieu de 50.7 
l'année dernière. 

Enfin, notons avec notre collègue la répar, 
tition suivante du revenu-primes entre sociétés 
syndiquées et non syndiquées: 

Sociétés syndiquées ........... . 
non syndiquées .... .. 

1932 1931 
78% 
22 

80.7% 
19.3 

285, rue Dorchester est - Montréal 

Donc, léger déplacement au profit des non
syndiquées, résultat d'une offensive comme on 
en constate en période de ralentissement. 

( l) Il s'agit ici de primes courues et non pas uni· 
quement perçues comme précédemment. 

L'assurance contre les accidents. 

Voici des chiffres approximatifs ayant trait 
également aux sociétés qui entrent sous la ju, 
ridiction fédérale. 

Accidents et maladie ........... . 
Automobile ........................... . 
Aviation ............................... . 
Vol ......... . 
Crédits ................................. . 
Tremblements de terre ....... . 
Machines électriques .......... .. 
Dommages par aéronefs .... .. 
Faux 
Fraude 
Cautionnement ..................... . 
Grêle ..................................... . 
Transport intérieur ............. . 
Mortalité du bétail 
Brfa de glace ....................... . 
Dégâts par le,; ca;;o: 
Explosion des chaudières ... . 
Dégâts par les ouragans ..... . 

Rapport des In, 
demnités aux 
primes nettes 

1932 1931 

66.5 
50.4 

37.4 
102.4 
_(!) 
29 
57.5 
31.6 
30.5 
47.8 
16 
32.9 
71.5 
47.5 
37.: 
6.7 

37.6 

60.2 
58.2 

262 

34.4 
87 

_(]) 
21.9 

61 
44.4 
34.2 
83.7 
32.6 

100.5 
42.7 
H.S 

3.8 
48.2 

En somme, résultats excellents, à l'exception 
des assurances accidents et maladie, crédits et 
mortalité du bétail. Mais là, comme en assu, 
rance-incendie, diminution assez sensible du re, 
venu-primes. 

Il faut signaler également le meilleur rende
ment de l'assurance-automobile, qui en 1932 
a opposé à un revenu-primes de $14,464,000 
des règlements de $7,292,000. Ce sont là des 
chiffres qui ont trait à l'ensemble du pays. Il 
sera intéressant de voir un peu plus tard ce 
que la Province de Québec a fourni au total. 
(1) Prnncs: �6,946: aucun sini,erc. 

La richesse de nos voisins. 

Dans le Canada, M. Olivar Asselin a cité 
leg chiffres suivants qui ont trait à la fortune 
dr nos voisins à douze ans d'intervalle. Il 
les emprunte à une statistique dressée par la 
maison amencaine Remington-Rand. Nous 
les citons à notre tour, tant ils nous paraissent 
souligner le brutal dégonflement de la ri, 
chcsse américaine depuis quatre ans. 

Fortune Dette Revenu 
(milliards) (milliards) (milliards) 

1922 $320.8 $116.6 $60.6 
1929 362 163.3 85.2 
1933 138 141.9 29.9 

Quelle dégringolade d'une part et, de l'au• 
tre, quelle énorme augmentation en 11 ans! 
Bien près de 25 p. c. du revenu va au service 
de la dette, qui dépasse de quelques milliards 
la fortune collective - provisoirement dé, 
préciée, souhaitons-le. 

Dossiers 

Considérations g'énêrales sur 
le contrat d'assurance 

contre l'incendie 

2" Risques exclus. 

Dans un premier article, nous avons passé 
en revue les causes de nullité que mention
nent les conditions générales de la police. 
Examinons maintenant les exclusions, tout en 
rappelant à nos lecteurs qu'il s'agit de pres, 
criptions susceptibles d'être modifiées suivant 
les besoins de l'assuré. 

Peut-être convient-il tout d'abord d'indi, 
quer les risques prévus. Ainsi, nous serons 
amenés à signaler les exceptions. 

Le contrat assure contre 
sionnés par le feu et, dans 
l'explosion et par la foudre. 
l'assuré peut en attendre. 

Dégâts par le feu 

les dégâts occa, 
certains cas, par 

Voyons ce que 

Sont prévus, tous les dommages causés par le 
feu, coffime l'indiquent les deux articles sui, 
vants du code civil: 

Article 2580. - L'assureur est responsable 
de tous les dommages qui sont une conséquence 
immédiate du feu ou de la combustion quelle qu'en 
soit la cause, y compris le donunage essuyé par 
les effets assurés en les transportant, par les moyens 
employés pour éteindre le feu, sauf les exceptions 
spéciales contenues dans la police. 

Donc, les dommages occasionnés directement 
ou indirectement par l'embrasement. 

Article 2581. - L'assureur n'est pas rcs, 
ponsablc des pertes causées seulement par l'exccs, 
sive chaleur d'une fournaise, d'un poêle ou autre 
mode à communiquer la chaleur, lorsqu'il n'y a 
pas combustion ou ignition actuelle de la chose 
�ssurée. 

(suite à la page 2) 

Quant on songe que tout cela s'est fait en 
4 ans, que doit-on penser de l'organisation 
financière de ce pays dont la puissance nous 
avait paru si formidable et si inattaquable 
depuis la guerre? Sous l'assaut d'une crise très 
dure, son économie a été tellement ébranlée 
qu'on se demande combien de temps elle ré, 
si�tera si les choses ne s'améliorent pas rapide, 
ment. De l'orgueilleux édifice ne restera-t-il 
<!vant longtemps qu'une peu solide façade? 

A nos lecteurs 

Veut-on nous aider à publier notre 
journal? Alors, qu'on s'abonne ou q1.+'on 
nous apporte des annonces. Ainsi,, on 
reconnaîtra la valeur de l'effort que 
nous avons fourni depuis le début. 

Des ressources plus étendues nous per
mettront de donner à notre feuille une 
plus grande importance. 
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Considérations générales sur le con
trat d'assurance contre l'incendie 

(suite) 

Lorsqu'il n'y a pas ignition de l'objet assu, 
rt:, les dégâts causés par l'action de la chaleur 
qui se dégage d'un appareil quelconque ne 
sont donc pas garantis. Voilà la première 
exception: elle englobe les pertes imputables 
a.ux fers à repasser, aux poêles, à la. fumée 
dans certains cas, etc. Il en est d'autres: 

a) Les clauses 6 et 7 des conditions gé
nérales de la police énumèrent les choses non 
assurées à moins d'une mention particulière. 
Les voici: 

Les espèces monnayées, les livres de comp
tabilité, les titres de toutes nature (art. 6); 

.les objets de piété, les bijoux, les montres, les 
horloges, les glaces et miroirs, les instruments 
scientifiques et de musique, les oeuvres d'art, 
les fresques, les plans, les patrons et modèles, 
et enfin l'or et l'argent non monnayés (art. 7). 

Voilà les objets qui ne sont pas assurés par 
la police à moins, encore une fois, que; l'assu
reur ait consenti à les couvrir. Il faudra 
veiller à ce qu'il en soit fait mention spécifi
quement ou d'une manière générale. 

b) Les clauses 10 (b)· et 10 (d) indiquent 
les cas exclus. Ainsi, les incendies occasion
nés par les éruptions volcaniques, les tremble
ments de terre, les guerres civiles et étrangères, 
les émeutes et mouvements populaires. (art. 
!Ob). 

Les dégflts causés par l'exposition à la 
ilamme au cours de la fabrication (art. 10d). 
Cela a trait en particulier aux objets qui do1, 
vent être présentés à la chaleur de la flamme à 
un moment quelconque de la pi:-oduction, soit 
pour être amollis, soit pour une raison quel, 
conque. 

Dégâts par l'explosion 

C'est l'article onze des conditions générales 
qui en définit !"étendue. Il mentionne les 
dc>ux cas suivants: 

10 

tu rel 
L'explosion est 

ou de houille. 
imputable au gaz na, 

2 ° Toute autre explosion. Dans le pre
mier cas, l'assureur garantit tous les domma., 
ges, sauf si l'immeuble assuré fait partie d'une 
usine à gaz. Dans le second, il n'est respon
sable que de la perte imputable à l'incendie 
qui survient à la suite de l'explosion. 

Dégâts par la foudre 

En vertu de la condition no 11, l'assureur 
répond également de tous les dommages maté· 
riels occasionnés par la chute ou l'explosion 
de la foudre. Cependant, sont exclus du con
trat les dégâts causés à une installation élec, 
trique quelconque par un courant anormal de 
quelque origine qu'il soit, à moins qu'un feu 
s'ensuive. 

* 

En tenninant cette rapide revue des ex
clusions que mentionne la police-type; 
nous tenons à signaler de nouveau que les 
clauses particulières permettent de modifier 
les conditions générales de manière à tenir 
compte des besoins de l'assuré. 

(à suivre} 

GÉRARD PARIZEAU 

Chroniques 

Chronique judiciaire 

Collision d'automobiles - Poursuites récipro, 
gues - Chose jugée. 

A la suite d'une collision entre deux automo
biles, si l'un des deux automobilistes seulement pour• 
suit l'autre et que le jugement rendu sur son 
action établît faute commune, il y aura chose jugée 
quant à la question de responsabilité. L"autre au, 
tomobilistc n·aura plus qu'à réclamer ses propres 
dommages contre le premier dans la proportion dé, 
terminée par le jugement. C'est ce qui a été décidé 
récemment en Cour Supérieure. Ayant constaté 
que les deux conducteurs avaient déjà été trouvés 
en faute par un premier jugement, dans les pro· 
portions respectives de 70 p. c. et 30 p. c. le juge 
ne pouvait décider autrement sur la nouvelle action 
sans contredire le jugement déjà rendu. Il se con, 
tenta d'apprécier le montant des dommages. 

Collision entre une automobile et une loco• 
motive - Arrêt à la croisée du chemin de 
fer. 
C'est le devoir de tout automobî!ist'e d·arrêter 

sa voiture avant de traverser la voie ferrée, comme 
le prescrit la loi des véhicules de Québec: J"au, 
tomobiliste qui n'a pas immobilisé son auto avant 
d'entreprendre le passage de la voie, est tenu res, 
ponsable des dommages résultant d'une collision 
avec un train. 

La Cour d'Appel en a décidé ainsi récemment. 
Elle a même jugé que le fait d•être arrêté à une 
cinquantaine de pieds avant la croisée du chemin 
de fer ne constituait pas l'arrêt prévu par la loi, 
loi générale qui fait une obligation avant de tra, 
verser une voie ferrée de stopper, de regarder, 
d'écouter, et loi spéciale des véhicules automobiles 
qui oblige à arrêter sa voiture à quelques pieds 
avant de traverser. 

Assurance sur la vie - Révocation de béné, 
ficcs conférés à la. femme et aux enfants. 
La loi de Québec concernant l'assurance sur la 

vie des maris et des parents n'autorise pas l'assuré 
à révoquer le bénéfice conféré à sa femme et à ses 
enfant� en vertu <l"tme police d'assurance. - Ainsi, 
il a été jugé en Cour Supérieure que lorsqu'une as, 
surance sur la vie est contractée au profit de la fcm, 
me et des enfants, une révocation en faveur d'un 
petit-fils de l'asuré par voie de transport, donatiott, 
testament et codiciles, ne peut avoir d·effct. 

Clause de double indemnité - Cas de 
noyade. 
S'il n'est pas prouvé que l'assuré a commis le 

suicide en se noyant, la compagnie d'assurance qui 
s"est engagée à payer une double indemnité en cas 
de mort accidentelle suivant les termes de sa po!îcc, 
est obligée de remplir son obligation. 

La Cour d'Appcl a décidé sur cette question 
que la noyade constituait une lésion corporelle 
(bodily injury) au sens de la police d'assurance 
et que la compagnie <l'assurance devait payer la 
double indemnité stipulée au contrat. 

HECTOR MACKAY, avocat, 
Docteur en droit. 

Lu 

1931 Experience: Classification of Firc Insu r
ance risks. - Dans 'The Chronicle du 2 dé
cembre 1932. 

Chaque année, le surintendant des assurances fé, 
déral dresse le tableau des sinistres pour le Canada 
entier et pour chacune des provinces. Très détaillé, 
ce relevé nous donne le montant total des indemni, 
tés et le rapport de celles-ci aux primes, ainsi que la 
répartition entre les 27 rubriques de la classifica, 
tion officielle. L'assureur y cherche généralement 
une précieuse documentation pour orienter sa mé, 
thode de production; l'agent y puisera des renseigne
ments intéressants, qui lui permettront de mieux 
comprendre le problème de la tarification 

Livres et Articles 

Dictionnaire des Assurances, de Pierre Véron 
et Pierre Damiron. - Chez Dunod (Paris) . 
Jusqu'ici, il n'y avait en français qu'un seul die, 

tionnaire des assurances, un gros ouvrage datant 
du milieu du XIXe siècle. Le petit livre de Dunod 
vient à point combler une lacune. Précis, clair, 
bien ordonné, il servira à ceux qui veulent se ren, 
seigner sur le vocabulaire français. Il se divise en 
deux parties d'inégal intérêt pour nous: le réper· 
toire des termes et le texte de la loi française sur 
les assurances de juillet 1930, suivi d'une analyse 
des conditions générales de quelques polices d·as, 
surance adaptées à ·cette loi. A ceux qui rédigent 
nos lois, nous conseillons la lecture de cette der· 
nière partie. Ils y trouveront ,:)es textes libellés 
dans une langue sans apprêts, mais' compréhensible 
sans effort. Quelle différence avec les nôtres, 
qu'une traduction souvent littérale parsème d'an
glicismes sous toutes les formes imaginables. Inspi
rés d'écrits anglais, remaniés plusieurs fois eux, 
mêmes, ils sont en français souvent plus obscurs et 
plus indigestes encore. 

Technocracy, par François Herbette, dans la 
Revue de France du 15 mars 1933. 
La technocratie, idée nouvellement lancée, ne 

pouvait manquer de plaire aux Américains. La 
publicité que la revue d'Al. Smith, ]xew Outlool;_. 
lui a faite a été ·comme une traînée de poudre. Et 

en s'opposant au mouvement, l'Université de 
Columbia et le Conseil des ingénieurs américains 
ont soulevé un intérêt très vif que certains jour, 
naux, comme le N:ew 'Yorl;_ Tribune. ont intensifié 
en se livrant à de vigoureuses attaques. 

M. François Herbette étudie la réforme de façon 
intéressante dans la Revne de France. On trou, 
vera dans son article une analyse assez poussée de 
la doctrine elle,même et des critiques qu'on en a 
faîtes. M. Herbette conclut en soulignant qu'on 

ne saurait négliger 'Technocracy, quand onze mil, 
lions d'Américaîns chôment". Qui lui donnera 
tort? 

Précis cle droit des effets de commerce, par 
Maximilien Caron. - Editions de l'Ecole 

cics Hautes Etudes Commerciales de Mow 

tréal. 
Dans les affaires, le chèque, le billet à ordre et 

la lettre de change sont des instruments de crédit 
d\m usage constant. Cependant, en connait-on 
exactement les caractéristiques, la fonction et le 
5tatut juridique? A nos lecteurs qui reconnaissent 
leur connaissance incomplète du sujet, no1.1s suggé, 
rons ce livre. Destiné aux étudiants de l'Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales de Montréal. il 
est clair et méthodiquement ordonné comme l'est, 
dit-on l'enseignement de M. Caron à l'Ecole et à 
la faculté de droit de !'"Université de Montréal. 
L'auteur ne se contente pas de citer la loi. Il en 
ordonne les prescriptions et il en montre les appli
cations pratiques. Par là, il fora omvrc utile. 

Tél.: HArbour* 0123 
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Problèmes économiques de l'heure présente, 
par Lucien Ramier. - Aux Editions Albert 
Lévesque. ($1.00). 

En lisant le livre de M. Romier, on se rappelle 
avec plaisir les conférences qu'il a prononcées en 
octobre dernier à l'Ecole des Hautes Etudes Corn· 
mcrciales de Montréal. Elles sont réunies dans un 
ouvrage de 317 pages, d'une toilette sobre et at• 
trayante, suivant la formule qu'Albert Lévesq1;1e a 
su donner à ses éditions depuis quelques annees. 

Il y aurait beaucoup à dire de ce livre, qui est 
une ample synthèse de la vie économique actuelle

! avec ses grandeurs, ses faiblesses et les dangers qui 
1a memi:cent. Etant donné le cadre restreint de 
notre journal, nous nous contenterons de signaler 
le chapitre consacré au problème de la distribution. 
M. Romîer y a logé une étude intéressante du 
processus de la présente crise. En voici deux ex• 
traits qui illustrent la pénétration de son esprit, 
l'ampleur de ses conceptions et, enfin, _ l'a!ma�le 
simplicité de son style. De la surçap1tahsat10n 
dans l'industrie, il écrit ceci en particulier: "L'excès 
des bénéfices, joint à la menace du fisc, aboutit à 
tme merveilleuse prospérité à la fois pour les cons· 
t1"ucteurs d'usines et p(}ur les c"urtiers en b(}urse. 
D"11"c l'excès des bfoéfices entrai11e automatique• 
ment la sùrproduction. Ce fabrica11t de chaussures 
dont je vous ai parlé, plein de prospérité, d'argent 
- sa situatîo11, vous le pen_sez bie11, est co1111ue-
011 vient le uouver, on lui dit, ou il se dit: "Le 
capitaî de mon affaire est de $100,000; or cela me 
rapporte du 100 p. 100, je 11e vois pas pourquoi je 
ne mettrais pas le capital de mo11 affaire au niveau 
de so11 revem,, c' est,à•dire, pourquoi je ne ve11drais 
pas au public u11e partie de ma fabrique, si possible 
e11 m'en réservant le conuôie?"' Si vous réduisez 
ce processus psych"logique à im cas prése11t, vous 
avez le• fait suivant: une affaire est prospère, elle 
donne de bons résultats, elle est h"norableme11t C(}n, 
11ue, S(}11 propriétaire l'estime, je suppose $1,000,000. 
A1, bout de quelque temps, on lui dit: "Combie11 
estimez-vous v"tre affaire?" Il mardrn11de, il dit: 
"Je 11e veux pas ve11dre", ou "elle vaut Sl,500,000." 
Alors !"i11termédioîre des financiers !ni dit: "Moi, 
je la prends J,our $2,000,000." Il cède S(}11 affaire 
ou fait tme combi11aison avec celui qui !ni propose 
de l'acl,eter. ..Puis, qnelques ttwis après, on place 
l'affaire dans le public à $4,000,000. Sur quelle 
base s'est faite cette opération? Sur la base de l'ex, 
cès des bfoéfices d'u11e courte période de boom. 
�ua11d le resserrement u prodiât. vous vous trou
vez devant le résultat des deux processus que {ai 
a11alysés deva11t vons: une HSine Si<routi!lée parce 
que les bénéfices sont excessifs; une affaire surca, 
pitalisée parce que mise ou 11iveau d'un béTiéfice 
a11ormal. Pour sauver cette affaire, l'alternative est 
très .�impie. Il faut. ou bien supprimer le capital en 
surplus ou arriter l'o-utîllage inutile. Dans le monde 
il existe une quantité d'affaires q1<i sont excellentes 
en soi, elles sont très bonnes pour $1,000,000, 
mais elles som catatroJ,hiques pour $4,000,000. 
T"ut le problème est de supprimer le surplus". 

Et de l'anarchie qui règne dans la distribution 
des marchandises: "Je pense toutefois, et je l'ai dé, 
jà laissé e11tendre hier, q11'e11 dépit de ces erreun 
de production. l'ajusteme11t se serait fait peu à peu. 
ou d1, moim la cn'se aurait été moi11s profonde s'il 
11e rég11ait pas une a11archie inouïe dans !a distri, 
bution, c'est-à-dire dans la vente des produits aux 
consommateurs. C'est un phénomène historiquement 
très curieux. Depuis ci11qua11te an.ç, la J,roduction 
a fait des pogrès énormes. inouïs; la distributfon a 
plutôt rewlé. On estime aujourd'hni que les frais 
de distributio11 des produits, c'est,à,dire les frais ·que 
snpporte un produit depuis le mome11t où il est 
vendu par le producteur ,l l'usine ou aux champs, 
jusqu'au moment où il arrive dans la mai11 du. co11· 
sommateur, représentent plus de la m"itié du prix 
payé par ce!ui•ci. Auuement dît, le prix de re, 
vient à l'usine ou aux champs subit en moyenne, 
une surcharge de 65 p. 100 qui co11Stitue les frais 
de distributîo11 ou la. rému11ératio11 des intermé• 
diaires. 

On estime en outre aujourd'hui, et je parle wu, 
jours de moyen11es, qu"un commerçant quelconque, 
un détaillant, sert deux fois moins de clients qu'il 
y a t1"e11te aTIS, et les sert ave,c des frais deux fois 
plus élevés qu'alors Vous voyez do11c d'une façon 
saisissante, par ce.� chiffres qu'il y a un recul da11s 
l'organisation de la distributio11 depuis trente ans.'' 

Nous conseillons vivement la lecture de ce livre 
à ceux qui aiment les vastes synthèses. Ils y trou, 
veront le meilleur d'un homme à qui une formation 
générale donne le goût et le moyen d'aller au fond 
des choses sans se perdre dans le détail. 

VOCABULAIRE 

R al 1 
Qu'entend-on par real value? 

e va ue C'est la valeur réelle dira-t-on. 
Effectivement! Mais qu'est•ce exactement? 
Le législateur au Canada s'étant gardé de le 
préciser, il est difficile de donner une défini• 
tion exacte qui permette de trancher la ques
tion. L'usage, comme dans tout pays britan• 
nique, est cependant souverain. Il veut que 
ce soit non pas la valeur d'usage - ce qui 
est variable à l'infini - mais le coût de rem• 
placement des objets endommagés moins la 
dépréciation. Or, c'est exactement la défini, 
tion de l'expression valeur vénale que donne 
l'agenda Dunod (1932) : "prix du neuf, dé• 
duction faite de la dépréciation pour usage et 
pour vétusté." 

Il y a aussi mar\et value, ou 
Market value valeur marchande, qui n'est 

pas nécessairement la valeur 
vénale. Ce terme convient très bien aux mar• 
chandises - tel le boiS - dont le prix sera 
fixé au cours du jour où le sinistre a lieu, si 
l'assuré a eu la prudence de le faire spécifier 
dans la police. 

Mentionnons également l'ex• 
Valued amountpression valeur agréée qui 

s'applique au cas où l'indem, 
nité est garantie à l'avance pour chaque objet 
ou chaque groupe d'objets. Notons qu'au 
Canada l'emploi en est peu fréquent. 

On se gardera bien de parler d'une police 
évaluée comme le fait l'article 2480�du Code 
civil. Pourquoi ne pas dire police à valeur 
agréée pour traduire valued polîcy? Ainsi on · 
rendra assez précise une expression anglaise 
qui, à première vue, l'est peu. 

A co�me équivalent en 
Excess Insurance français les expressions 

assurance complémentaire 
ou Je deuxième risque. On entend par là une 
assurance qui ne prend "effet qu'après épui
sement de la première garantie". 

Au Canada, on emploie parfois excess insw 
rance, en assurance incendie, pour désigner la 
participation complémentaire qu'accepte une 
société au-delà de son plein, moyennant une 
surprime ou une diminution de la commission 
versée à l'intermédiaire. 

G. P. 

• 
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Troisième groupe, - Responsabilité des 
conducteurs d'automobiles. 
l Un chauffeur doit toujours avoir son auto, 

mobile sous contrôle, de manière à pouvoir arrê, 
ter instantanément devant l'obstacle qui peut sur, 
gir. 

II. Il doit observer les règlements municipaux, 
sous peine d'être responsable des dommages qu'il 
cause. 

III. Il y a néglige11ce de sa part, s'il omet d'ar
rêter quand on lui donne le signal de le faire. 

IV. . • .  ou s'il néilige d'arrêter pour éviter un 
accident. 

V. . . .  ou s'il s'aventure sur un chemin sur le• 
quel il ne peut contrôler sa voiture et s'expose à 
déraper. 

VI. , . •  ou si, en approchant d"une voiture à 
traction animale, il ne prend pas toutes les pré, 
cautions voulues pour éviter un accident. 

VII. . . .  s'il conduit à une vitesse de huit mi!les 
à l'heure à la chute du jour, sans tenir compte 
d'un brouîl!ard épais. 

VIII. . . .  s'îl va plus vite que la vitesse per, 
mise par la loi. 

IX. . . .  même en conduisant à la vitesse per, 
mise, il lui incombe de prendre toutes les précau, 
tians voulues pour ne pas causer de dommages. 

X. 11 est auusi responsable si, en dépassant 
une voiture, il coupe trop court en avant du cheval 
et Je blesse. 

XL . . .  si, en tentant de dépasser une voiture, 
il cause des dommages, lors même que 1e conclue, 
teur de la voiture refuse de lui donner le chemin. 

XII. . . .  s'il tente de dépasser sur la route sans 
attendre le moment et l'endroit convenables. 

XIII. . . .  ou s'il dépasse un tramway station
naire ou n'arrête pas à au moins dix pieds en ar, 
rière de ce dernier. 

XIV. Il est aussi responsable si, à moins d'ab, 
salue nécessité, il conduit sa voiture au milieu ou 
sur la gauche du chemin. 

XV. . s'il mnduit à plus de huit milles à 
l'heure, en contournant l'angle de deux rues trans, 
versalcs. 

XVI. . . .  ou en approchant un angle, une cour
be ou une intersection. 

XVII. . . .  s'il prend le risque de traverser une 
rue devant un tramway qui approche, lorsque le 
garde,moteur avait raison de croire qu'il arrêterait. 

XVIII. . . .  s'il traverse le chemin pour entrer 
sur une propriété privée sans signaler son intention. 

XIX. . . .  si, à une intersection, il traverse dia
gona\ement, au lieu de contourner, à droite, le cen, 
tre de cette intersection. 

XX. Un propriétaire d'automobile commet une 
faute, s'il ne munit pas sa machine d'une sirène 
dont le chauffeur puisse se servir au besoin. 

XXI. . .  s'il ne munit pas son auto d'une fer, 
mcture à clef pour empêcher qu'il ne soit mis en 
mouvement, lorsqu'il stationne dans la rue. 

XXII. Il n'y a aucune faute de conduire dans 
un chemin public un automobile portant des dé, 
corations. 

XXIII. Le fait de laisser un auto stationner 
sans lumières le long d'un trottoir n'est pas une 
faute, si la rue est suffisamment éclairée. 

XXIV. Un chauffeur commet une faute, s"il 
n'allume pas ses lumières suivant la loi. 

XXV. . . .  mais il n'est tenu de les allumer 
qu'une heure après le coucher du soleil. 

XXVI. La règle qui veut qu� celui qui vient 
sur un chemin cède le passage à celui qui vient à 
sa droite, sur l'autre chemin, ne s'applique que 
lorsque les deux voitures arrivent en même temps 
i'1 une intersection . 

. ... (t) Voir ASSURl\NCES; t,o·dc janvicr ·ct fé,•rier !9l3. Re, 
production d"un article de M. Lêon Faribault, o,·oeat, ,paru 
Uan• la R,vue dt1 Droit' 

A S S U R  A N C E  S ----------------- Avril 1933 

La sit\lation économique 
au Canada 

Février Fé,•rier 
!9l2 1933 

Prqdudion industrielle 
Fonte T'-'nn,:s 
Acier 
Papicr•iournal - •• 
Amomobilea, nombre ......•.•. Chaussures. Paires (janvier) ·••••·••••• 
Farine de blê, BarH, 
Encr�ic hydroél. 1000 KWHres •..•. Indice de !"emploi 1926-100 ...... 

Bâtiment: 

10.510 
23,420 

158,540 
5.477 

1.112,192 
851,192 

1,325,!Jl 
88.7 

Valeur d .. contrat, octroyé.. ......... SH.80l.OOO 
Activité ferroviaire: 

Chargement de wa�oru, .................... . 174,180 
Commerce ntérienr: 

6,140 
12.no 

125,610 
J,298 

921.898 
359. !07 

1,299,566 
76.9 

S l,149,000 

ll3,JSO 

Importations, valeur ......................... $3.'i,586,000 $23.514,000 
Expo,tations, ........................ , $37.019,000 $26,814,000 

Divers: 

Assurance•vie, vente, d" ............... Sl?,857,000 
Déhirs bancaires SlOOO •................ S 1,990,000 
Prix de grœ 1926-100 ............•.... 69.2 

$26,089,000 
$ 1,830,300 

63.6 

XXVII. . . .  mais la voiture qui arrive la pre/ 
mière à l'intersection a priorité sur l'autre, nonobs, 
tant toutes dispositions contraires. 

XXVIII. Cette règle ne s'applique pas à celm 
qui débouche d'un chemin privé. 

XXIX. . . .  elle ne s'applique pas, non plus, à 
un tramway, car celui,d, ne pouvant laisser ses 

Edifice "INSURANCE EXCHANGE" Montréal 

SOLIDE 

Fondée en 1869 

PROGRESSIVE 

Capital Payé $3,000,000.00 

NE\V HAMPSHIRE FIRE 
INSURANCE CO. 

Département Canadien 

276 ouest, rue ST-JACQUES, Montréal 
R. de Grandpré, Glirant. 

rails, a priorité, et le  garde,moteur ne peut être 
taxé de négligence, si, d'ailleurs, il conduisait avec 
prudence. 

(à suivre) 
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